
DESTINATAIRE : ********************
************************************

EXPÉDITEUR : ***********************
*******************************
********************

DATE : Le 7 janvier 2004

OBJET : ***********************
Abolition de l’envoi de factures originales
N/Réf. : 02-0108031

La présente fait suite à une demande d’interprétation que vous nous avez transmise concernant
l’application de la Loi sur la taxe d’accise (L.R.C. 1985, c. E-15 ; « la LTA » ) et de la Loi sur
la taxe de vente du Québec (L.R.Q., c. T-0.1 ; « la LTVQ ») au mandataire mentionné plus
haut.  Nous vous prions de nous excuser pour le délai que nous avons mis à vous répondre.

Plus spécifiquement, il s’agit de déterminer si le Ministère peut acquiescer à la demande
formulée par le mandataire dans le contexte exposé ci-après. Tenant compte de la demande
ainsi que de l’ensemble des informations qui nous ont été transmises, notre compréhension des
faits est la suivante.

Exposé des faits

1. L’entreprise effectue des fournitures à des clients à la suite de quoi elle expédie les factures
originales par courrier à ceux-ci.
 

2. L’entreprise désire ne plus expédier les factures originales par courrier à ces clients mais
plutôt envoyer les factures par télécopieur.

Interprétation demandée

Il nous est demandé si les télécopies ainsi envoyées se qualifient aux termes de la définition
de l’expression « facture » aux fins de l’application de la LTA et  de la LTVQ.

Interprétation donnée

Taxe sur les produits et services (« TPS »)

Le paragraphe 286(1) de la LTA prévoit que les personnes qui exploitent une entreprise au
Canada ou y exercent une activité commerciale, les personnes qui sont tenues de produire une
déclaration de TPS/TVH et les personnes qui demandent un remboursement doivent tenir des
livres et des registres en bonne et due forme, en français ou en anglais, au Canada ou à tout
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autre endroit, selon les modalités que le ministre précise par écrit, en la forme et avec les
renseignements permettant d'établir les responsabilités et obligations des personnes
relativement à la taxe ou de déterminer le montant du remboursement auquel elles ont droit.

Par ailleurs, le paragraphe 169(4) de la LTA prévoit qu’un inscrit peut demander un CTI pour
une période de déclaration s’il obtient, avant de produire sa déclaration, les renseignements
suffisants pour établir tout montant du crédit, y compris les renseignements visés par règlement.
Il est ici fait référence au Règlement sur les renseignements nécessaires à une demande de
crédit de taxe sur les intrants (Dors/91-45, 18 décembre 1990, tel que modifié).

Ainsi, bien que le Ministère accepte généralement les télécopies de tout document, lorsqu’il
s’avère nécessaire de conserver un tel document, en raison notamment de son utilisation
potentielle (ex : produire en preuve), le Ministère peut exiger l’original. La télécopie d’une
facture sera alors considérée comme une simple copie.

En conséquence, les personnes doivent tenir des livres et registres en bonne et due forme, y
compris conserver les factures originales durant une période de six ans à partir de la fin de
l’année à laquelle ils se rapportent pour appuyer une demande de remboursement. Il serait plus
prudent que le mandataire télécopie les factures à ses clients et qu’il poste les factures originales
par la suite. Le mandataire pourrait, par exemple, les faire parvenir de façon périodique.

Il faut bien comprendre que l’acquéreur d’une fourniture qui désire réclamer un CTI à l’égard
de la taxe qu’il a payée sur cette fourniture, et qui ne disposerait pas de la facture originale pour
appuyer sa demande, se met dans une position où le Ministère pourrait la refuser. En l’absence
de la production de l’original de la facture au soutien de la demande de CTI, le Ministère serait
selon nous juridiquement justifié de la refuser, sur la base des règles relatives à la preuve que
l’on retrouve dans notre droit civil.

Taxe de vente du Québec (« TVQ »)

Les régimes de la TVQ et de la TPS étant généralement harmonisés, nos commentaires sont les
mêmes que ceux formulés pour l’application de la TPS.

Nous espérons avoir répondu convenablement à vos interrogations. Si des informations
supplémentaires vous étaient nécessaires, n’hésitez pas à communiquer avec moi ou avec
********************, ************, au ********.

***********************

c.c. *************
***************


